Fiche 6 – Une analyse mobilité plus complète 

Le SPW Mobilité (Service Public Wallon, anciennement MET), qui coordonne notamment les plans de déplacements scolaires, a développé un logiciel qui traite directement les données des enquêtes mobilité. Il le met à votre disposition !!

Pourquoi s’engager dans cette analyse ?

L’école reçoit un formulaire papier pour chaque élève (envoyé par la Région wallonne). Après l’encodage de vos données sur une page web prévue à cet effet, toutes vos données sont traitées automatiquement par la Région Wallonne. Cette dernière vous envoie un diagnostique complet de votre école (avec des graphiques, des cartes qui situent les élèves en fonction du mode de transport qu'ils utilisent actuellement...). Ce document vous permettra de vraiment connaître d'où viennent les élèves, cartes à l'appui, et les modes de transports qu'ils privilégient. Dès lors, vous pourrez envisager des pistes concrètes d’amélioration. Si vous souhaitez aller plus loin dans votre démarche après le 15 mai vous pourrez contacter la Région wallonne pour qu'ils vous soutiennent dans vos actions mobilité, dans le cadre d’un plan de déplacement scolaire par exemple.


Procédure & timing proposé
1. Envoyez-moi un e-mail (coline@greenbelgium.org) avant le 6 avril pour me faire part de votre intérêt pour cette analyse. Vous indiquez le Nom de l'école, son adresse complète et le nombre d'élèves. 
2. Je transmets votre demande à la Région Wallonne et vous mets en copie.
3. Pour la rentrée scolaire, soit le 20 avril, vous aurez reçu par la poste les formulaires papier et vos données web (adresse Internet et votre login, spécifique à votre école). Il faut 5 à 10 jours pour traiter les demandes.
4. A la rentrée, vous distribuez les questionnaires et les faites remplir (par les élèves et/ou parents) pour le 24 avril au plus tard.
5. Le questionnaire une fois rempli, vous encodez les données pour le 27 et 28 avril au plus tard. Les élèves peuvent se charger de l’encodage pendant une heure d’informatique, une récréation, une heure de fourche… 2-3 minutes suffisent par formulaire, surtout si chaque élève ne fait que recopier ses propres réponses !! Grâce à l’encodage web, toutes les données sont intégrées à une base de données qui servira à l'état des lieux de la mobilité dans votre école. Lors de l'encodage, veillez à ne pas vous tromper dans l'adresse du domicile (sinon le logiciel ne pourra traiter l’info et insérer l’adresse sur la carte de la région wallonne)
6. Dès que vous avez fini l'encodage, vous devez compter une quinzaine de jours avant que l'analyse vous revienne par la poste, vous recevrez également une version pdf. Si vous suivez le timing proposé ici, vous recevrez votre rapport personnalisé aux environs du 12 mai: merci la Région Wallonne ! Vous pourrez alors analyser aisément votre situation et envisager des alternatives !!!
7. Ce rapport spécifique vous permettra d'aller plus loin dans votre réflexion mobilité pour cette année ou l'année prochaine. 
Personnes de contact à la Région Wallonne pour les plans de déplacements scolaires et les enquêtes mobilité  : n’hésitez pas à les contacter !
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